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La Charte canadienne des droits et libertés et la Constitution demeurent
incomplètes sans l'adhésion du Québec. Mes ministres ont entrepris des consulta-
tions avec les provinces sur cet important sujet. Si des chances raisonnables de
parvenir à une entente viennent à se présenter, des négociations officielles seront
alors engagées afin de redonner au Québec sa place légitime dans la fédération
canadienne.

Conformément à l'entente conclue avec les provinces en 1983, les premiers
ministres tiendront la dernière des trois conférences prévues pour débattre les
questions constitutionnelles intéressant les autochtones. De concert avec les
provinces, mon gouvernement ne ménagera aucun effort pour que ces discussions
connaissent un heureux dénouement.

Le bilinguisme officiel est un élément essentiel de notre identité nationale.
Dix-sept ans après son adoption, la Loi sur les langues officielles a maintenant
besoin d'être révisée. Des mesures législatives vous seront donc proposées pen-
dant la session, en vue notamment de la rendre conforme aux dispositions de la
Charte canadienne des droits et libertés.

Mes ministres vous proposeront aussi de modifier les objets et pouvoirs de la
Commission de la Capitale nationale en vue de rendre nos symboles nationaux
plus évocateurs et plus expressifs.

Nos parcs et réserves constituent un patrimoine de très grande valeur pour les
générations actuelles et futures. Aussi, mon gouvernement demandera au Parle-
ment d'approuver une réforme majeure de la Loi sur les parcs nationaux, la

Les objectifs de cette réforme, qui procède avant tout d'un souci d'équité, so
d'abaisser les taux d'imposition et de réduire la trop forte proportion des recett
de l'État qui provient de l'impôt sur le revenu des particuliers en créant 1
meilleur équilibre entre cette source de revenus et les autres. Elle vise aussi
rendre le régime fiscal plus simple et plus facile à comprendre, ce qui fe
l'affaire de tous les Canadiens.

Au cours de la session qui s'ouvre aujourd'hui, vous serez invités à vous pe
cher sur de nouvelles mesures ayant pour but d'accroitre la compétitivité <
secteur privé.

Afin d'éliminer les obstacles à la croissance économique, mes ministres vo
poursuivre le travail entrepris pour réduire le fardeau de la réglementation et d
formalités administratives, faire avancer le processus de privatisation des sociét
d'État et favoriser la suppression des barrières au commerce interprovincial.

cadre de réglementation de l'industric
a concurrence, l'efficacité et la compéti
-eilleure protection aux consommateurs.
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